
2023  DLH  426  -  Octroi  d'une  subvention  complémentaire  finançant  la
réalisation, 110 bis rue de Vaugirard (6e) d'un programme de logement social
par 3F Résidences - Subvention (3 500 000 euros)

Le Conseil de Paris

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu la délibération 2018 DLH 173 en date des 24, 25 et 26 septembre 2018
approuvant la réalisation par 3F Résidences du programme de création d'une
résidence sociale de 21 PLA-I et de deux centres d’hébergement de 42 places
au total, au 110 bis rue de Vaugirard (6e) ; 

Vu  le  projet  de  délibération  en  date  du
par  lequel  le  Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorder  une  subvention
complémentaire en vue du financement du programme de création d'un programme
de logement social à réaliser par 3F Résidences ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissement  en  date
du                         ; 

Sur le rapport présenté par M. Jacques BAUDRIER au nom de la 5e Commission,

Délibère :

Article 1 : Est approuvée la participation complémentaire de la Ville de
Paris au financement du programme de création d’un logement-foyer comportant
21  logements  PLAI  et  de  deux  Centres  d’Hébergement  comportant  42  places
situés au 110 bis rue de Vaugirard (6e), réalisé par 3F Résidences. 

Pour  ce  programme,  3F  Résidences  bénéficiera  d’une  subvention  municipale
complémentaire  d’un  montant  maximum  de  3  500  000  euros  se  répartissant
ainsi :
- 2.300.000 euros pour la résidence sociale ;
-  800.000  euros  pour  le  Centre  d’Hébergement  et  de  Stabilisation  de  26
places ;
-  400.000  euros  pour  le  Centre  d’Hébergement  et  de  Stabilisation  de  16
places. 
Le montant total de la subvention municipale est ainsi porté à un montant
maximum de 4 643 455 euros. 

Article 2 : Ces dépenses seront imputées sur le budget de la Ville de Paris,
des exercices 2023 et suivants.

Article 3 : Mme la Maire de Paris est autorisée à conclure avec 3F Résidences
un avenant à la convention de financement fixant les modalités de versement
de la participation de la Ville de Paris au financement du programme. 
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